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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueauxmembrespuis il ouvre la
107e réuniondu

CCEBJ.

L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturede laréunionet adoptiondel’ordre du jour
2. Adoptiondescomptesrendusdes105e et 106e réunions
3. Affaires découlantdesdernièresréunions
4. Dossierforesterie:

- Plandemiseen oeuvreréaliséparlegroupede travail
- ConsultationpubliqueàWaswanipi
- ExplicationdonnéesparleMRN surles modificationssuivantes:

• PQAF aire commune26-20,Barrette-Chapais,reçule23 oct. 1998
• PQAF airecommune87-04,Norbord, reçule 10 déc. 1998
• PQAF (modif. #4) aire commune82-85C, Norbord, reçu le 2 nov.

1998
- Personne-ressourcepourl’analysedesplansd’aménagementforestier

5. ConservationParksIn CreeTerritories
6. Varia:

- Facturedel’INRS (10000$)
- Gestiondu CCEBJ

7. Dateet lieu delaprochaineréunion

2. ADOPTION DES COMPTES RENDUS DES 105eET 106eRÉUNIONS

L’adoption des comptesrendus des 105e et 106e réunions est reportée à la
prochaineréunionrégulièredu CCEBJ.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DESDERNIÈRES RÉUNIONS

Le présidentfait le suivi de la 106e réunion à partir de la note de service du
27 novembre1998.

4. DOSSIERFORESTERIE

Plande miseen oeuvreréaliséparle groupede travail

Rappelonsque le CCEBJ a formé un groupe de travail multidisciplinaîreayant
pour mandatd’élaborerun plan de mise en oeuvre descritères et indicateursà
intégrerauxprochainsplansgénérauxd’aménagementforestier(PGAF). Le groupe
de travail était formé de représentantsdu MRN, du MEF, du CCEBJ et d’un
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représentantde l’industrie. L’esprit de collaboration qui régnait entre les
participants au groupe de travail a été remarquable,ce qui a permis de faire
progresserrapidementles travauxvisantà identifier les indicateursà retenir pour
une intégrationàcourt termeauxPGAF.

Le présidentinvite les membresà faire part de leurs commentairessur le rapport
qui a été produit par le groupede travail. De ce tour de table, il ressortque les
membressont satisfaitsdu résultatetqu’ils acceptentla propositiondu groupede
travail. Cependant,les membresconviennentqu’il faudra intégrer au rapportdu
CCEBJun courttexteexplicatifportantsur les sujetssuivants:donnerunemiseen
contextesur l’élaboration du plan de mise en oeuvre par le groupe de travail,
expliquerles raisonspourlesquellesle CCEBJdemandequele territoire de chasse
familial deviennel’unité de référencepour l’exploitation forestière,justifier le
besoinqu’une sectionspécialedu PGAF soitréservéeau traitementdesindicateurs
du CCEBJ,présenterles suitesà donnerà cettepremièrephased’intégrationdes
indicateurset finalement,donner la liste des indicateursretenusen y faisant les
liensavecles objectifs,les butset les critèresqui lessous-tendent.Une fois quece
documentserapréparé,le secrétairele fera circulerafin d’obtenirles commentaires
desmembres.

Il faut considérerqu’il s’agit là de la premièrephasedu travail à effectuerpar les
bénéficiairesde CAAF et que le CCEBJ devra, dès que possible,identifier les
indicateursqui serontintégrésàmoyenet à long terme auxplans d’aménagement
forestier.Le rapportdu CCEBJdevraêtreenvoyérapidementau MRN si l’on tient
à ce qu’il soitutilisé lors de la présentationqueAndréPaulfera auxbénéficiaires
de CAAF de sarégion (08) le 28 janvier 1999.Les membresdésignentSusanne
Hilton pourreprésenterleCCEBJà cetterencontrequi auralieu à Rouyn.

ConsultationpubliqueàWaswanipi

Le 16 juin 1998, la communautéde Waswanipi,par l’intermédiaire de son chef
John Kitchen, écrivait au CCEBJ afin de demanderde l’aide pour la tenue
d’audiencessur les PGAF qui serontbientôt déposés.RappelonsqueWaswanipi
est la communautéla plus touchéepar l’exploitation forestière.Le 15 décembre
1998,le CCEBJécrivaitau Chef Kitchenpour l’informer quesademandeétaità
l’ordre dujour de saprochaineréunion.

Lesmembresconviennentqu’il faut examinerla façondont leCCEBJrépondraà
la demandede Waswanipi. il faut que le CCEBJ dispose des ressourceslui
permettantde tenir éventuellementde telles consultationspubliques,si tel est le
besoin de la communauté.fl faudra, en effet, préciser si le besoin de la
communautéesteffectivementde tenir desaudiencespubliquesou d’apporterun
support techniquevisant à équilibrer le rapport de force avec les industriels
forestiers. Romeo Saganashcontacterale Chef Kitchen afin de clarifier les
attentesde lacommunautéet lanaturedu servicequele CCEBJpeutlui rendre.fi
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est essentielque le CCEBJ détiennecette information avantd’entreprendreune
démarched’aideàsonégard.

Un membreestd’avis qu’il est importantd’entrevoir la suitede la premièrephase
descritèresetindicateursassociésauxPGAF.En cesens,il y auraitun intérêtàce
qu’une étudedesbesoinsdes Cris, associéeà la foresterie,soit réalisée.Cette
étudepourraitêtreréaiiséepar Mrne CaroleLevesquede l’INRS-cultureet société.
n est important d’identifier les préoccupations des gens de Waswanipi,
particulièrementcellesdestrappeurset desjeunes.Les coûtsde cetteétudesont
évaluésà 40000$. Waswanipidisposed’une somme de 28 000 $ qui pourrait
déjà être affectéeà ce projet. il faudrait pouvoir trouver les 12 000 $ qui
manquent.Idéalement,il faudraitque les résultatsde l’étude sortentavantle 31
mars1999.Le présidentdemandequele documentqui fait étatde cetterecherche
etdescoûtsassociés,soit envoyéau CCEBJafin qu’il soit examiné.Peude temps
aprèscettediscussion,un membredéposeun documentproduitparl’iINRS-culture
etsociétéportantsur« Les activitésforestièresen EeyouIstchee» dont le titre est
« Contributionàlamiseen oeuvred’unmodèlede gestionadaptative: l’évaluation
desbesoinset attentesde la populationde Waswanipi». En fait, les membres
comprennentquecedocumentestprécisémentle devis du projetpourlequel une
sommede40000$ estnécessaire.Les membresn’ont paseu le tempsd’examiner
le documentet de prendreunedécisionà cesujet.Les membresconviennentqu’il
faudraanalysercettedemandeavantde répondreaubesoinformulépar le Chef
Kitchen.

Explication donnéespar le MRN sur des modifications apportéesà des plans
d’ aménagement

• PQAF aire commune26-20,Barrette-Chapais, reçu le 23 oct. 1998

Marc Planteinforme les membresque la consultationdu maîtrede trappe,
pourcettemodification,esten coursetqu’elledevraitêtreterminéebientôt.

Mêmesi le CCEBJa déjàreçudesinformationsrelativesàcettemodification
de Barrette-Chapais,le MRN assurequele délai de90 jours alloué auCCEBJ
pour commenterla modification, ne commenceraque lorsquel’information
seracomplète.Le CCEBJrecevrade nouveauxdocumentssurcedossier.Le
porteparoledu MRN explique qu’il ne peut toutefois garantir qu’il y aura
toujours un rapport de consultationdu maître de trappepour les dossiers
soumis, mais qu’il expliquerales efforts qui ont étéfaits pourréalisercette
consultation.

Marc Planteajouteque le 3/4 de cettemodification n’estpassur le territoire
conventionné.A cet égard,un membredemandeque le MRN fournisseau
CCEBJune carteindiquantles limitesde la partiesuddu Territoireà laquelle
il se réfèrepour déterminersi le CCEBJ doit être consultéou non. D’ici
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quelquessemaines,AndréPaulécriraau CCEBJ pourexpliquerla façondont
le systèmedelimites estappliquéprésentementparla région08.

• PQAF aire commune87-04,Norbord, reçu le 10 déc. 1998

Gilles Fournierdonne l’information sur la modification en se référantà la
directive intérimaire du CCEBJ qui porte sur les informations à donner
lorsqu’unpland’aménagementforestierestsoumisau CCEBJ.

La présentemodification correspondà l’ajout d’une annéecomplète(1999-
2000)au PQAF.fl déposele rapportde consultationdesmaîtresde trappedes
secteurstouchés: JohnGuil (W-21), JackieGuIl (W-20). n déposeégalement
les documentsintitulés « EntenteentreNorbordet le Conseil de Bandede
Waswanipi- Ententede servicessur la gardedu site du campGoéland» et
« EntenteentreNorbordet le Conseil de Bandede Waswanipi- Ententede
servicessur l’Ile Opawica». Finalement,il déposeun documentportantsur le
« Processusde consultation entre Norbord Senneterre et les Cris de
Waswanipi».

Les secteurstouchés sont clairement identifiés sur la carte synthèsedes
interventionsde récolte de Norbord.Les cartesdisponiblessont à l’échelle
1: 20000et1:250000.

n ajoutequele CCEBJadéjàreçule rapportd’analysesommaireetle rapport
où l’on retrouve l’information relative aux volumes totaux de bois, les
volumesannuelset lesnoms desbénéficiaires.

En cequi a trait aux aspectsfauniques,le plan a étéacceptéparle MEF. La
lettrede SylvieBaudetdu MEF estdatéedu 10 décembre1998.

• PQAF (modif. #4)aire commune82-85C,Norbord, reçu le 2 nov. 1998

Gilles Fourniermontrela cartedes UTR, baséesur les airesde trappe,puis
une autre carte où l’on voit les secteurscoupés (rouge) et les nouveaux
secteursajoutés(vert). Le il décembre1998, le CCEBJ areçule rapportde
consultationdu maîtrede trappe.

fi utilise par la suite un tableauintitulé «Étatdes UTR, aire forestière82-
85C » où l’on peut voir notamment les superficiesproductivesde quatre
mètresetplus, en fonctiondesmaîtresdetrappetouchés.Il remetau secrétaire
du CCEBJ le rapportd’analysede SergePhaneuf,responsablede l’unité de
gestion,de mêmequeles rapportsd’analysefinaux qui correspondentplusou
moins à deslistes de vérification desdocumentsreliés à l’application de la
procédureparle MRN.
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Gilles Fournierajouteque la modificationau pland’aménagementforestiera
été élaboréeconjointementavec le Conseil de Bande de Waswanipi. Le
rapport de consultationmontre que la Bandeet le bénéficiaireont travaillé
ensembleen 1996 pour s’entendresur la présentemodification. En ce qui
concerne les retombées économiques,des contrats de reboisementet
d’éclaircieprécommercialeontétéattribuésàdesautochtones.

Personne-ressourcepourl’analysedesplansd’aménagementforestier

Le présidentrappelle aux représentantsdu MRN que, le 27 novembre1998. le
CCEBJ a rencontréMme Diane Gaudet, sous-ministredu MEF, afin d’aborder
notamment,le besoin manifestépar le CCEBJ de disposerde ressourceslui
permettantd’être plus efficace dansles commentairesqu’il a à formuler sur les
plans d’aménagementforestier. Mrne Gaudeta informé le CCEBJ qu’elle avait
rencontrésoncollèguedu MRN, Jean-PaulBeaulieu,etqu’il y avaitunevolontéde
fournir au CCEBJles ressourcesrequisespar cetteactivité formellementinscriteà
la CBJNQ. Suite à ces rencontres,le CCEBJ veutmaintenantsavoiroù on en est
avec ces démarches.Le président ajoute que les ressourcesrequisesdoivent
permettre au CCEBJ de commentertant les aspectsbiophysiquesque socio-
culturels et économiquesdes plans d’aménagementforestier. En ce sens, la
personne-ressourcene doit pasêtrenécessairementun ingénieurforestier. D’une
façon pratique, il pourraits’agir de deux spécialistesà temps partagéavec des
formationset des expériencespermettantau CCEBJ de couvrir tant les aspects
biophysiquesquesociauxetéconomiques.

Jean-FrançoîsGravelconfirmequeles sous-ministresont effectivementdiscutéde
cette question.Il s’agit maintenantd’identifier les modalitésreliéesà ce prêt de
ressource,cequi pourraitprendreun certaintempsencore.Un membredu CCEBJ
croitquele MRN fait toutpourgagnerdu tempset retarderla prisede décisionàce
sujet.Il invite M. Gravel à prendreunedécision,affirmative ou négativequantau
support àapporterau CCEBJ et à la communiquerd’ici vendredi le 22 janvier
1999.M. Gravels’engageà respectercetéchéancier.

Un membreajoute qu’il faut faire confianceau CCEBJ pour la gestionde ces
ressources.Le besoinest là depuisfort longtempset unedécisiondoit êtreprise à
très court terme. Il aurait même été préférableque la personne-ressourceait
participéàlaprésenteréunionafin de se familiariseravecles besoinsdu CCEBJet
les aspectsdelaCBJNQqui doiventêtrepris en compte.

5. CONSERVATIONPARKS IN CREETERRITORIES

Cepoint estreportéà la prochaineréunionrégulière.
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6. VARIA:

Facture de l’INRS (10 000 $). Le secrétaire,suite à l’invitation du président,a
demandéà l’INRS de l’information sur la facturede 10000$ qui aétéenvoyée
au CCEBJ relativementà un travail effectué sur les critères et indicateursà
intégreraux prochainsPGAF. Le CCEBJ attendle résultatde cettedémarche
avantd’aller plusloin dansl’acquittementde cettefacture.

Gestion du CCEBJ. Ce pointseral’objet d’uneréunionspécialequi auralieu le
il février 1999.

7. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréuniondu CCEBJ aura lieu à 9h00, le 1 1 février 1999, dans les
bureauxde l’ARC, à Montréal. Il s’agit d’une réunionspécialeoù le seul sujet à
l’ordre du jour porterasurla gestiondu CCEBJ.

DENIS BERNATCHEZ

Secrétaire

99-06-02
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